
Le 31 mars 2021, Bernadette a retiré sa blouse blanche, sa char-
lotte et ses chaussures de sécurité pour la dernière fois et elle va 
pouvoir maintenant se prélasser en tenue plus décontractée, plus 
colorée et les orteils à l’air.
Après 24 années de bons et loyaux services, elle est devenue un 
pilier de notre commune et les enfants le savent bien. Combien 
d’enfants se sont assis face à l’assiette préparée par Bernadette ? 
Nul ne le sait. Ce qui est certain, c’est que les 1ers à s’y asseoir 
sont devenus les parents des derniers à y avoir dégusté ses petits 
plats.
Passionnée par un goût du travail bien fait, elle a insisté pour 
préparer au maximum le relai avec celle qui va lui succéder, Fré-
dérique Le Goff à qui elle a su transmettre avec sa patience bien 
connue ses compétences et son professionnalisme.
Une fois sa journée de préparation et service repas, elle prenait 
le temps de nettoyer l’école du Sophora, et là encore « Au revoir ! 
chiffon et serpillère ».
Aujourd’hui au nom des enfants, des parents, des enseignants, 

du SIVOS, des agents communaux et du Conseil municipal, qu’ils 
soient actuels ou passés, nous vous souhaitons une joyeuse 
retraite auprès de votre famille. Nous vous remercions pour tout 
le travail effectué au fil des années dont nous ne retenons que des 
points positifs.
Le SIVOS vous remercie particulièrement pour votre dévouement et 
votre gentillesse et surtout d’avoir pris soin de nos petits écoliers.
La Commune de TUFFALUN vous remercie pour avoir laissé une 
trace indélébile sur notre commune, car peu de nos concitoyens 
le savent mais c’est vous qui avez soufflé le nom de notre com-
mune.
Alors Oui Bernadette nous ne sommes pas prêts de vous oublier 
et si votre départ s’est fait un peu par la petite porte du fait des 
protocoles sanitaires, sachez-le bien ce n’est que partie remise et 
nous saurons vous rendre les honneurs auxquels vous avez droit.
Encore merci et à très bientôt !!!

   Les tuffalunois

Pendant ce mandat, nous avons décidé de 
placer les jeunes Tuffalunois et Tuffalunoises 
au cœur de la construction des projets qui 
leur seront destinés.
Dans notre bulletin communal 2020, un 
questionnaire à destination de nos jeunes 
y était inséré. Nombreux y ont répondu et 
nous les en remercions parce que c’est tous 
ensembles que nous ferons grandir Tuffalun 
en fonction des besoins de sa jeune popu-
lation.
Vous trouverez ci-dessous un graphique 
représentant leurs réponses. Leurs retours 
nous permettront de mieux connaître leurs 
idées, leurs envies et leurs besoins. 
Pour cette année 2021 les axes choisis 
seront de promouvoir la participation active 
des jeunes dans la vie sociale communale et 
dans la sensibilisation à l’environnement.

INSCRIPTIONS OUVERTES POUR LE CENTRE DE LOISIRS DE TUFFALUN
centredeloisirs49700@gmail.com / 07 66 89 01 50

 Ouverture du Centre de 9h à 17 avec pique-nique apporté
Possibilité de garderie de 7h15 à 9h et de 17h à 18h30

Santé : une offre solidaire pour les habitants 
Votre Mairie de TUFFALUN et Mutualia Grand 
Ouest s’associent pour vous proposer une mutuelle 

simple et à petit prix. Labellisée LUCIE, Mutualia Grand Ouest concrétise 
son engagement dans l’accès aux soins pour tous, à travers une offre santé 
performante respectant les capacités financières de chacun.  
Votre contact : Zoubert Siradji 06 02 00 79 02

Travaux publics et maçonnerie 
Pour vos travaux de terrassement, d’aménagement de cour, 
démolition, pose de fosse, d’arrachage de bois... Faites 
confiance à nos artisans locaux : Stéphane Godeau 
1 rue de Milly à Ambillou-Château 06 04 45 32 09.  
Location de pelle et de mini-pelle avec chauffeur et livraison 
de tout matériaux.

Aménager vos extérieurs 
Emmanuel Léger est un créateur de paysage. 
Il vous conseille, réalise vos projets en 3D pour 
une projection plus concrète, il réalise l’aména-
gement extérieur. (maçonnerie, végétalisation, 
mise en valeur d’une maison....) 06 78 59 17 96
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MERCI BERNADETTE !

À L’ÉCOUTE
DE LA JEUNESSE

AV R I L  2 0 2 1  -  N ° 2

Tuffalunoises, Tuffalunois.
Pour ce 2ème éditorial j’ai souhaité mettre 

à l’honneur ces Tuffalunois et Tuffalunoises 
qui contribuent ou ont contribué à faire de 
notre commune un lieu où il fait bon vivre.
Une commune est connue et reconnue par ses 
actions mais elle ne serait rien sans ceux qui 
s’y investissent de quelque façon que ce soit , 
alors MERCI à nos agents, nos élus d’au-
jourd’hui et d’hier, à nos artisans, commer-
çants, agriculteurs, intervenants à domicile, 
soignants , à nos membres d’associations et 
à tous nos bénévoles même ceux d’un jour.
Depuis 1 an nous traversons tous ensembles 
une période qui nous met à rude épreuve.
Je tiens à vous remercier d’avoir respecté, 
malgré quelques irréductibles, les protocoles 
sanitaires imposés par le Gouvernement. 
Cela est difficile d’accepter de ne plus avoir  
le droit de faire, mais dans l’intérêt de tous  
il nous faut encore tenir.

Vous le savez déjà la 
vaccination anti-covid-19 
est arrivée a minima sur 
notre commune. 
Je sais que beaucoup 
d’entre vous sont frustrés 
de ne pas avoir pu bénéfi-
cier de cette vaccination, 
mais soyez-en certain 
si nous avions pu nous 
aurions proposé à tous 
cette vaccination. Cela fut un parcours du 
combattant entre l’ARS, le Centre de vacci-
nation, l’organisation des transports, le CHU 
d’Angers, les bénévoles, nos soignants et si 
nous le pouvons nous irons plus loin. 

30 Séniors tuffalunois ont bénéficié de  
2 injections du vaccin Moderna le 15 février 
et le 8 mars à l’Espace Jean Rostand à Saumur. 
Chaque sénior a été pris en charge pour  
le transport par un bénévole de la commune 
et ce à 2 reprises. Alors MERCI à ces béné-
voles sans qui cette journée n’aurait pas pu 
avoir lieu.

Une 2ème vaccination est en cours à la rési-
dence autonomie « Les Camélias » avec  
12 résidents, 4 séniors, 1 agent et 3 infirmières. 
La 1ère injection a été réalisée le 24 mars et 
la 2ème injection a eu lieu le 21 avril. MERCI 
à nos médecins et infirmières tuffalunois qui 
nous ont accompagnés dans cette vaccination.

Cette vaccination est nous l’espérons 
synonyme d’espoir, espoir de retrouver notre 
liberté, de profiter pleinement de notre com-
mune avec tout un programme pour tous : des 
activités adaptées pour nos séniors avec de la 
gym et des ateliers mémoire, la réouverture 
de la résidence « Les Camélias » pour des 
échanges intergénérationnels autour du jeu et 
du livre, la réouverture de toutes nos associa-
tions culturelles et sportives, des projets avec 
nos ados et tous nos enfants, la réouverture de 
tous nos commerces, 
 
ET ENFIN REPRENDRE TRANQUILLE-
MENT LE COURS DE NOTRE VIE !  
À très bientôt.

Sophie Métayer

La rentrée scolaire de septembre 2020 aura été la dernière pour Bernadette Justeau, à la fois aux 
commandes de la cuisine centrale et à l’entretien des locaux de l’Ecole du Sophora à TUFFALUN.

ACTIVITÉS ACTUELLES POUR TOI, LES LOISIRS C’EST QUOI ?

Activités 
sportives

0%

10%

20%

0%

se
 re

tro
uver 

entre
 co

pains

faire
 de nouvelle

s  
  

re
nco

ntre
s

appre
ndre

 de    
 

nouvelle
s c

hose
s

so
rti

r d
e ch

ez s
oi

pra
tiq

uer   
  

des a
ctiv

ité
s

faire
 du sp

ort

5%

10%

15%

20%

25%

30%

40%

50%

Activités 
culturelles

Le soir après l’école

Je ne m’ennuie pas Je ne m’ennuie un peu Je ne m’ennuie beaucoup

Le mercredi

Le samedi

Les petites vacances

Les grandes vacances

50%

60%

57%

27%

33%

47%

37%

33%

57%

40%

3%

3%

10%

17%

27%

Activités 
artistiques

Sans activité

ACTIVITÉS ACTUELLES POUR TOI, LES LOISIRS C’EST QUOI ?

Activités 
sportives

0%

10%

20%

0%

se
 re

tro
uver 

entre
 co

pains

faire
 de nouvelle

s  
  

re
nco

ntre
s

appre
ndre

 de    
 

nouvelle
s c

hose
s

so
rti

r d
e ch

ez s
oi

pra
tiq

uer   
  

des a
ctiv

ité
s

faire
 du sp

ort

5%

10%

15%

20%

25%

30%

40%

50%

Activités 
culturelles

Le soir après l’école

Je ne m’ennuie pas Je ne m’ennuie un peu Je ne m’ennuie beaucoup

Le mercredi

Le samedi

Les petites vacances

Les grandes vacances

50%

60%

57%

27%

33%

47%

37%

33%

57%

40%

3%

3%

10%

17%

27%

Activités 
artistiques

Sans activité

LE MOT
DU MAIRE

-  Respecter la législation concernant les nuisances sonores 
(musique, passage de tondeuse, utilisation d’outils de 
bricolage bruyants, …)

-  Ramasser ses contenants poubelles après le passage 
du SMITOM

-  Ramasser les déchets qui jonchent le sol (d’autant plus 
si ces derniers émanent de ses propres contenants…)

-  Veiller à ce que son animal domestique n’importune pas 
ses voisins, des promeneurs, …

Les travaux de bricolage ou de jardinage à l’aide d’engins à 
moteur thermique ou électrique ne peuvent être réalisés que 
les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30. 
Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.  
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.

LE CIVISME 
BIENVEILLANT  
REND LA VIE 
COLLECTIVE  
AGRÉABLE
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02 41 59 30 58
mairie@tuffalun.fr

Mairie déléguée  
d’Ambillou-Château 
23, Route d’Angers 
Ambillou-Château

•  Du lundi au vendredi  
de 9h30 à 12h30

• Le samedi de 10h à 12h

Mairie déléguée  
de Noyant-la-Plaine 
32, Rue Principale 
Noyant-la-Plaine

•  Le lundi  
de 15h30 à 17h30

Mairie déléguée  
de Louerre 
11, Rue de l’Aubance 
Louerre

•  Le Mercredi  
de 14h30 à 16h30 Direction de la publication : Sophie Métayer

Impression : Setig Abelia
Création : Blitz Conseil

SUIVEZ-NOUS !

Après la parution du bulletin municipal plusieurs 
personnes ont été surprises de ne pas voir apparaitre 
certains noms sur la liste des défunts de 2020.
Lors d’un décès Madame le Maire et la Mairie de 
TUFFALUN se doivent avant tout d’être respectueuses 
envers le défunt et ses proches :
•   AUCUN DÉCÈS ne sera annoncé sans l’annonce officielle 

de celui-ci par un membre ou un représentant de la famille.
•  Dès lors que la famille ou son représentant a demandé  

à ce que l’avis de décès ne soit pas publié dans la presse, 
cet avis de décès n’apparaitra pas dans le bulletin 
communal.

•  Dès lors qu’ une personne n’habite plus sur TUFFALUN, malgré qu’elle y soit née, qu’elle 
y ait vécu plusieurs années et qu’elle souhaitait y être enterrée, la Mairie n’a aucun droit et 
devoir d’informer la population de TUFFALUN de ce décès.

Il y a tout juste 1 an Jean-Claude Hublain nous quittait. Un simple tampon « merci de 
ne pas publier dans la presse » sur son avis de décès et son nom a dû être retiré de la 
liste de nos défunts sur le bulletin communal 2020.
Aujourd’hui en accord avec ses filles, nous lui rendons hommage en rappelant combien  
il a œuvré sur notre commune : il a apporté son aide en tant que bénévole pendant 
plus de 20 ans au sein de l’unité pédagogique. Il a été accompagnant pour les sorties
scolaires et bénévole au soutien scolaire pendant plusieurs années. Il a répondu 
présent à la demande de la mairie pour agir en tant que médiateur auprès du rectorat. 
Il a donné beaucoup de son temps pour aider les enfants de la commune puis ceux 
de l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance), une cause qui lui tenait à cœur. Il s’est également 
investi dans la commune en étant membre du bureau de la Société Le Rosier. Il œuvrait 
à préserver le lien social entre les membres de sa commune et partager ses passions. 
Il a été bénévole pour le club de l’ ASVR qu’il supportait par ailleurs et dont son  
petit-fils Alex Leau en est un digne représentant.

TUFFALUN VOUS REMERCIE

La Vie Municipale
MADAME LE MAIRE ET LA MAIRIE DE TUFFALUN

FACE À UN DÉCÈS

ZONE DE LA CHESNAIE 
Mme Le Maire a été informée par Mr Alexandre Deffois, 
chargé d’opérations de la Commission de Développement 
de la CASVL présidée par Mr Michel Pattée d’un projet de 
construction d’un bâtiment de 500m2 par la société SARL 
BG (fabrication de matériel viticole/vinicole). Ce projet se-
rait couplé avec un autre projet de la société SG METAL 
de Martigné-Briand qui souhaite déménager et construire 
aussi 500m2. 

VALOCIME CONTRE TDF 
Actuellement notre pylône est géré par TDF. Une société 
concurrente, Valocime, a pris contact avec Mme Le Maire 
pour proposer à la commune une meilleure rentabilité du 
pylône. Cette société permettrait le branchement de plu-
sieurs opérateurs sur le pylône d’où une rentabilité plus 
importante.
À ce jour le pylône rapporte annuellement environ 3000 à 
3200€ qui sont reversés au CCAS, ce qui représente son 
budget global. Une étude détaillée est demandée à Valo-
cime.

COMMISSION ÉCONOMIE 
Mme Le Maire demande à ce qu’une action soit menée dès 
cette année et non en 2022 comme le prévoit l’ébauche du 
questionnaire commerçant-artisan. Le projet de campagne 
était une ouverture de la zone pour une meilleure connais-
sance de notre économie sur notre commune, voir plus.
Mme Le Maire demande à ce qu’un projet soit préparé 
avec les différents acteurs pour une journée portes-ou-

vertes de notre zone alliée à tous nos acteurs économiques 
locaux. La zone de la Chesnaie serait le lieu d’accueil de 
tous nos acteurs économiques tuffalunois.
Ce projet devrait voir le jour pour juin ou septembre 2021 
en fonction de la date du Tuffêt’arts et de la crise sanitaire.

ORGANISATION ÉCOLE DE LOUERRE 
Une réorganisation ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des 
Écoles Maternelles) / Enseignantes à l’école de Louerre, 
ceci dans le but d’apporter une amélioration des condi-
tions de travail des ATSEM et par là une meilleure prise en 
charge des enfants. Les ATSEM vont effectuer des rota-
tions avec les enseignantes. Le but est d’améliorer la ca-
pacité d’adaptation des ATSEM et l’avantage est qu’en cas 
d’absence d’une ATSEM ou enseignante, les enfants n’en 
sont pas perturbés.

SAISON CULTURELLE

Depuis un an, la commission Culture 
et Animations essaie tant bien que 
mal de proposer des animations 
culturelles à défaut d’animations 
sociales. Les restrictions dues à la 
crise sanitaire perdurent.
Vous avez été très nombreux à avoir 
exprimer ce souhait : ce besoin 
d’événementiel lors de la dernière  
enquête ABS (Analyse des Besoins 
Sociaux). 
Aussi, malgré l’incertitude et pour 
répondre à vos demandes, la com-
mission Culture et Animations tra-
vaille sur une programmation variée, 
destinée et ouverte à tous.

C’est avec un grand enthousiasme 
que nous présenterons, pour valida-
tion, la programmation de la saison 
culturelle 2021 au conseil municipal 
en mai.
Espérant que la Covid-19 se fasse 
moins oppressante, nous espérons 
pouvoir réaliser le «Tuf’fête ARTS» 
les 12 et 13 juin prochain. 
Ce festival de qualité, avec des in-
tervenants locaux, une programma-
tion flexible pour être réalisable mais 
plus que tout réalisée, est soutenu 
par la Communauté d’Aggloméra-
tion Saumur Val de Loire. Celle-ci 
nous a accordé une subvention 
sans précédent, convaincue par la 
présentation qui lui en a été faite. 
Croisons les doigts pour que tous 
ces projets se réalisent !

ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL

DEUX JEUNES DE L’ASVR  
À LA DÉCOUVERTE  
DU MONDE PRO
Parallèlement à leurs études, deux jeunes de l’ASVR 
foot (Association Sportive des Villages Réunis) ont 
découvert les infrastructures du monde profession-
nel cette saison 2020 / 2021. 
Tout d’abord Alex Leau, jeune éducateur U13 du 
club, a pu se perfectionner chez les Girondins de 
BORDEAUX. Puis, Elisa Raimbault, jeune joueuse 
de la génération 2005, a intégré à la rentrée de sep-
tembre le centre de formation du FC NANTES. Nous 
leur souhaitons de s’épanouir chacun de leur côté.
En passant de 100 licenciés au début des années 
2000 à 256 cette saison, le club accueille avec plai-
sir le nouveau projet du terrain stabilisé. Réfléchit 
sous l’ancien mandat et voté sous le nouveau, le 
chantier sera achevé pour le début de la saison 
prochaine (investissement 165 000€).

TUFFALUN JADIS
Ambillou-Château, petit village situé sur l’antique voie qui va de Doué la Fontaine à Angers.
Certains rapprochent le nom du lieu de celui des Ambilâtres, peuple Gaulois qui aurait 
occupé l’endroit. La présence humaine y est attestée depuis fort longtemps par les 
vestiges d’un antique Dolmen effondré.

Histoire de la commune 
On ne sait pas au juste d’où vient le nom d’Ambillou, on peut le faire venir généralement du 
loup, parce que la tradition populaire dit qu’il y avait anciennement beaucoup de loups sur 
le territoire de la commune.
On relève les premières mentions d’Ambillou au dixième siècle. Le nom viendrait de l’an-
cienne forme Ambillavum qui signifierait domaine agricole d’Ambillus. 
La première mention d’Ambillou provient d’acte de l’abbaye du Ronceray en 1248.  
La commune porta le nom d’Ambillou-la-Grézille jusqu’en 1806 puis Ambillou jusqu’en 
1922 avant de devenir Ambillou-Château. Durant l’ancien régime, la paroisse faisait partie 
du diocèse d’Outre-Loire, archiprêtré de Saumur. La commune actuelle dépend du canton 
de Gennes depuis 1801, de l’arrondissement de Saumur depuis 1790. 

Curiosité de la commune
Situé entre Ambillou Château et la Hte Grézille,  
la Croix Raveau de type Irlandais, unique dans l’ouest. 

Le Château de la Grézille
Le château de la Grézille appartint d’abord au sei-
gneur de ce nom puis il passa au XVIIème siècle aux 
Turpin de Crissé  il fut acquis en 1609 par Charles 
Cossé Brissac. L’église du château fut vendue natio-
nalement le sept brumaire an V. En 1835 le château  
et l’église appartenaient à M. Mignet de Paris.  
En 1844 il fut acheté par M. Neau Morricet  Louis, 
commerçant à Saumur.
 En 1891 l’antique château de la Grézille dont on voit 
aujourd’hui les ruines imposantes appartient  
à M. de la Perraudiere demeurant à Marrans près de  
Segré qui a épousé une petite fille de M. Neau  
Moricet Bâtisse du XIII et XVème siècle, le château par-
vient sans trop de dommage à l’aube du XXème siècle.
Époque à laquelle un entrepreneur le convertit  
en « carrière de pierres ». 
Une partie du logis seigneurial se dresse encore avec 
toute sa haute tour d’escalier du XVème siècle, ainsi 
que l’imposante tour d’angle dont les murs s’élèvent  
à quelques mètres seulement du sol.
La famille de la Grézille, qui a donné son nom au lieu, 
s’est illustrée lors de la première croisade.

La chapelle du Chateau
La fondatrice de cette église avait une fille très jolie 
qui fut enlevée par un noble breton. Quelques années 
après, elle revint au château de la Grézille mais pen-
dant son absence elle avait eu une petite fille. Cette 
dernière s’amusant dans la cour tomba dans le puits et s’y noya. La grand-mère suivant les 
uns, la vraie mère suivant les autres, promit de faire construire une chapelle à l’endroit  
où l’on trouverait l’enfant disparu, voilà pourquoi on voit un puits dans la chapelle du châ-
teau. Connue de beaucoup d’habitants d’Ambillou, il est toutefois fort probable que cette 
histoire ne soit que pure légende.

OUVERTURE  
DE LA PÊCHE 
À TUFFALUN
du 1 Mai au 
3 Octobre 2021

UNE NAISSANCE, UN ARBRE 
En mars, les agents municipaux ont tour à tour planté des 
arbres dans les cours l’école Notre-Dame, celle du Sophora 
puis celle d’Yves Hervé.
À l’occasion de la mise en place de ces nouveaux végétaux, 
les enfants des classes de CM ont pu échanger avec Olivier 
Trompette, responsable des agents techniques, qui leur a 
expliqué l’intérêt d’un arbre d’ombrage dans leur cour, mais 
aussi la nécessité du paillage réalisé avec le broyat des dé-
chets végétaux des espaces verts de notre commune.

Pendant l’hiver, c’est une vingtaine de végétaux qui ont été installés sur nos trois communes historiques dans le cadre 
de l’opération «une naissance, un arbre» : dans nos écoles, rue des charmes, rue des Erables, autour de la micro-crêche, 
devant les mairies de Noyant ou de Louerre, ou près de la salle de sport. Cette opération débutée sur Tuffalun en 2020 
et subventionnée par la région Pays de la Loire, consiste à planter un certains nombre d’arbres fonction des naissances 
enregistées sur notre commune. Pour les raisons sanitaires que l’on connaît, la cérémonie organisée avec les familles 
pour le «baptème de l’arbre» a été reportée. Dici là, les cours d’écoles seront plus vertes et ombragées. La commission 
Environnement.

Commission environnement


